
PROCÉDURE – VOTE SECRET 

      
Afin d’éviter les controverses et l’intimidation, voici la procédure lors d’un vote: 

 

1. Précisez que : 

 ce sera un vote secret. 

 vous ne mentionnerez pas le nombre de votes que chaque idée aura reçus (cela 

empêche certaines personnes d’être humiliées si elles n’ont reçu que peu de 

votes pour leur idée). 

 vous allez détruire les bulletins de vote ailleurs. 

 

2. Écrire la liste des sujets soumis au vote au tableau. Inscrire un numéro à côté de 

chaque sujet. 

 

3. Faire une courte présentation de chaque sujet afin de s’assurer que tous les jeunes les 

comprennent bien. 

 

4. Une fois que toutes les présentations sont terminées, expliquez aux jeunes qu’ils 

devront inscrire seulement le numéro indiqué à côté du sujet sur le bulletin de vote, 

pas le sujet. Cela évite de reconnaître l’écriture et c’est plus difficile à voir sur le papier 

du voisin. 

 

5. Ramasser tous les bulletins de vote puis faites-en le décompte dans un endroit où les 

jeunes ne peuvent pas vous observer. Assurez-vous de déposer les bulletins dans un 

endroit auquel les jeunes n’auront pas accès par la suite. 

 

6.  S’il n’y a pas de sujet récoltant la majorité des voix, il est recommandé de faire un 

deuxième tour de vote en ne gardant que les deux ou trois sujets ayant eu le plus de 

voix. Cela vous permettra d’avoir la majorité de votre groupe se ralliant à ce sujet. 

 

7. Féliciter les jeunes pour leur participation et annoncez le sujet gagnant. 

 

 
 

 


